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Personne morale 
Demande de franchise en deux (02) exemplaires 

La facture pro forma en trois (03) exemplaires. 

Une copie légalisée du registre de commerce. 

Une copie légalisée du NIF. 

Une copie légalisée de l’attestation de dépôt des comptes sociaux. 

Un extrait de rôle apuré avec la mention non inscrit au fichier national des fraudeurs. 

Une copie légalisée de  l’attestation de mise à jour avec la CNAS et  la CASNOS. 

 
 

 

 


